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    Présentation

    Si la domination grecque ne fut pas aisée à maintenir, tant en raison des vélléités d’indépendance des autochtones que des guerres répétées entre Grecs ainsi que contre les envahisseurs étrangers, le monde hellénistique reste pourtant un prodige d’acculturation et de transformation d’un immense espace par une minorité dynamique de quelques conquérants. Ce second tome est consacré à la culture, à l’économie et à la société hellénistiques, qui restent dans une large mesure proprement grecques. L’histoire du monde hellénistique n’est en effet pas seulement celle des rois et des armées, elle est aussi celle des Grecs qui y vécurent presque toujours en conquérants. Ce manuel fait la part des transformations réelles d’origine grecque et des nombreux aspects des modes de vie autochtones que la conquête et deux siècles d’occupation laissèrent souvent inchangés. Les Grecs des territoires conquis, à l’abri de leurs nouvelles cités, ne se distinguent guère de leurs cousins de Grèce et de Grande Grèce que par la domination qu’ils exercent sur les peuples infiniment plus nombreux qu’eux qu’ils dominent. Les mariages de Suse ont fait long feu, et le clivage reste vivace tout au long des deux siècles d’occupation entre les vainqueurs et les vaincus d’hier. Peu ou pas de mélange, en dépit de l’admiration de certains Orientaux, tels les prêtres égyptiens, au cours des siècles précédents. Malgré certains apports autochtones, notamment dans le domaine religieux, où les Grecs admettent depuis Cadmos la prééminence égyptienne, la tension reste permanente entre les autochtones et les Grecs dans cet espace que l’on a coutume d’appeler hellénistique. La diversité des statuts, y compris des droits, perdurent même au sein de l’empire le plus ancien et centralisé des Lagides. C’est pourtant dans ces quasi-forteresses que sont leurs cités que les Grecs d’Asie mettront en place un modèle urbain et économique original, et participeront au même essor intellectuel que leurs cousins restés en Grèce historique. Philosophie, au sens ancien du terme, et art hellénistique se développèrent en effet avec le plus vif éclat tout au long de l’époque hellénistique, malgré l’instabilité politique et l’état de lutte constante entre Grecs et, pour les Grecs d’Asie, contre les Asiatiques.


(P. Prigent)
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        Troisième partie. Les grandes entités


        II / Urbaines


Chapitre Premier. Les villes




Les royaumes hellénistiques sont truffés de cités et les rois assurent, en dépit d’échecs et de catastrophes, la survie et la promotion de la culture urbaine.

On a dit que la cité grecque était morte à Chéronée et avec elle la Grèce libre [1] . Mais la Grèce classique était-elle libre dans ses ligues oppressives ? Qu’on songe aux Chalcidiens ou aux Mityléniens du Ve siècle. Ce qui est mort à Chéronée, c’est le rêve d’un empire athénien, tandis que naissait, au contraire, pour la culture qu’avait créée la cité grecque, une expansion que cet impérialisme n’avait pas eu le temps de réaliser ou ne l’avait pu.





1 - Fondation de villes

Expansion matérielle d’abord. Alexandre, puis les diadoques ont fondé des centaines de villes. A vrai dire, il est impossible d’en faire l’inventaire complet [2] . De plus de soixante-dix villes dont Plutarque (De Alexandri Magni Fortuna aut Virtute I, 328 E) et Appien (Syr. 57) attribuent la fondation à Alexandre, treize seulement sont repérées avec certitude, une vingatine avec vraisemblance. L’identification des sites reste souvent discutée, voire impossible [3] . Enfin, des villes disparaissent ou bien elles sont refondées et changent de nom. Ainsi, il y a environ quinze ans, les vestiges d’une ville grecque totalement inconnue ont été découverts sur l’Oxus à Aï Khanoum, à la frontière septentrionale de l’Afghanistan [4] .



a - Les fondations d’Alexandre

Toutes les Alexandries, sauf celle d’Egypte, sont au-delà du Tigre. Ces fondations répondent à plusieurs buts : stratégique, économique, politique. Plutarque (De Alex. Fort. I, p. 328 E) ne voit que l’intention civilisatrice. Mais sa réflexion sur la carrière d’Alexandre utilise les poncifs sur la supériorité des Grecs qui remontaient au Ve siècle.

En fait, il s’agit tout d’abord, en pays de montagne, de garder les passes des grandes voies de communication. Le site doit offrir en outre des possibilités d’autarcie alimentaire. De plus, Alexandre compte que la nouvelle ville attirera les nomades et fera d’eux les paysans indispensables à la subsistance des citadins. Et il sera avantageux, pour répondre au programme d’Aristote (Politique VII, IX, 9 = 1380 A), que ces paysans soient des barbares (Arrien, Inde 48) ainsi sédentarisés. Les citadins qu’ils nourriront seront des Grecs récemment licenciés de l’armée ou des Macédoniens que le roi dote de terres.

D’autre part, sur une voie de passage, la nouvelle cité peut aussi devenir une place de commerce. Mais, comme pour les colonies fondées au VIIIe et au VIIe siècle, on peut se demander si Alexandre voulait avant tout créer un centre économique ou s’il voulait seulement assurer un territoire nourricier à des colons, capables au surplus de tenir un site stratégique. Gardons-nous de supposer, en raison de la fonction économique qu’a prise un site, qu’Alexandre l’avait prévue. Par exemple, les villes voisines des embouchures de grands fleuves n’étaient pas ipso facto vouées à pareille fonction : Alexandrie des bouches du Tigre, qui deviendra Spasinou Charax, ne commandera le commerce maritime par le golfe Persique vers l’Inde que cinq siècles plus tard, pour les marchands de Palmyre. Et Alexandrie d’Egypte ne serait pas devenue ce qu’elle fut si les Ptolémées n’en avaient fait leur capitale et si Rome n’en avait fait une étape de son commerce de l’Inde. Au reste, il y eut beaucoup de fondations mal conçues et de villes qui disparurent complètement.





b - Les fondations des successeurs d’Alexandre

Beaucoup d’Alexandries furent détruites après quelques aimées d’existence aux confins orientaux de la conquête. Tel est, par exemple, le cas d’Alexandrie-Merv. Mais certaines furent refondées par les Séleucides.

On distingue plusieurs types parmi les fondations des rois hellénistiques.

Il y a des villes créées de toutes pièces — cités ou colonies militaires — et peuplées exclusivement de Grecs et de Macédoniens, par exemple Apamée de l’Oronte, Stratonicée de Carie, Apollonis de Lydie, Séleucie de Piérie, Antioche de l’Oronte, Doura-Europos sur l’Euphrate. Ce n’est point qu’il n’y eût là préalablement quelque village ou un point fortifié, comme il y avait Rhacotis avant Alexandrie d’Egypte. On a trouvé, par exemple, à Apamée de l’Oronte, du matériel préhistorique et de la sculpture hittite. Et aussi bien, Ammien Marcellin (XIV, 8, 5) a-t-il recueilli sur la colonisation de Séleucos Ier des données en ce sens :

« Disposant de milliers de bras pendant les périodes de tranquillité d’un long règne, il construisit des villes fortes et opulentes là où il n’y avait que cabanes de paysans. Aujourd’hui ces villes ont les noms grecs que leur a imposés à son gré le fondateur ; elles n’ont cependant pas perdu le nom en langue assyrienne qu’elles tiennent de leur ancienne origine. »


Ce nom a souvent survécu sous le niveau de culture grecque pour reparaître aujourd’hui et permettre une identification : Akko (Saint-Jean-d’Acre) fut une Ptolémaïs, et Amman, une Philadelphie.

Deuxième type de fondation : l’octroi d’un peuplement grec, d’un statut politique et d’un nom grec, généralement dynastique, à une vieille ville orientale. Ainsi Alep devint Beroia [5] , et Antiochos IV voulait faire de Jérusalem une Antioche [6] . Sur ce genre de « fondations », il faut se garder de l’enthousiasme de Plutarque qui, dans le De Alexandri Magni Fortuna aut Virtute I, 328 D, fait de ces vieilles villes orientales des foyers d’où rayonne la culture grecque. La couche hellénique ou hellénisée, en Palestine par exemple, y est mince en dépit des théâtres et des portiques qu’on y a construits. En effet, la renaissance de la langue indigène qu’y suscita le christianisme atteste la persistance de celle-ci dans les couches populaires.

Autre type encore de fondation. Si la guerre ou un tremblement de terre ou l’ensablement d’une embouchure ont révélé les défauts d’un site, on profite de la reconstruction pour déplacer la ville et en remanier les défenses. Ainsi Colophon agrandit ses murailles et réunit deux cités voisines pour être plus forte [7] . Démétrios Poliorcète déplaça Sicyone, dit Plutarque (Demetrius 25), et l’appela Demetrias [8] . Philippe V de Macédoine, allié à Prusias Ier, détruisit Cios et en vendit les habitants en esclavage (Polybe XV, 23, 8 sqq.) ; Prusias réédifia la ville et lui donna son nom, Prusias-sur-Mer (Strabon XII, 4, 3 = C 563, et OGIS 340).

Séleucos Ier fonda Antioche, Séleucie de Piérie, Apamée, Laodicée, Séleucie du Tigre, Doura. Pour fonder Antioche en l’honneur de son fils [9] , il « détruisit jusqu’au sol » une récente Antigoneia, en réutilisa les matériaux et « transplanta dans cette nouvelle ville les Athéniens qu’Antigone et son fils Démétrios avaient installés à Antigoneia, ainsi que des Macédoniens au nombre de 5 300 ». Des Crétois, des Chypriotes, des Argiens de Iopolis furent faits citoyens d’Antioche. Les divinités du lieu sont préservées sur le site, celles des immigrés y sont installées. L’aigle qui a montré l’emplacement est commémoré ; le calendrier macédonien remplace le calendrier syrien (Pausanias de Dam., fg 4).

Dans l’ordre économique, fonder une ville, c’est créer des îlots de prospérité. Ammien Marcellin, dans le texte cité ci-dessus (XIV, 8, 5), y fait aussi allusion. Le transfert de population s’opère sans doute sur les gens les plus pauvres qui y consentaient soit sous la contrainte [10] , soit pour échapper à la misère. Ainsi Diodore (XX, 40, 6-7) montre que beaucoup de Grecs et notamment des Athéniens désiraient suivre Ophellas en Cyrénaïque,

« mus par l’espoir d’obtenir des terres dans la meilleure partie de la Libye et de s’emparer des richesses de Carthage. En effet, en raison des guerres continuelles et de la rivalité des princes, la Grèce était pauvre et misérable, ce qui fait qu’ils étaient persuadés non seulement qu’ils deviendraient riches, mais encore qu’ils échapperaient aux malheurs du temps ».


L’espoir du butin et de bonnes terres à prendre n’est cependant pas nécessairement, comme le croit Diodore, un signe de la pauvreté générale de la Grèce, mais plutôt d’une répartition inégale de la richesse.

D’ailleurs, la Grèce n’est pas partout surpeuplée. Ainsi, en 314, Cassandre conseille aux Acarnaniens d’abandonner leurs petits bourgs fortifiés mais dispersés et de se grouper, pour mieux se défendre, dans quelques villes (Diodore XIX, 67). Autre cas : Polybe explique qu’en 223, Mégalopolis ne put résister à Cléomène parce que, trop grande pour sa faible population, elle était difficile à défendre (II, 55, 2). Et, peu après, au moment de restaurer leur ville, les Mégalopolitains se demandaient s’il ne fallait pas en réduire le périmètre et essayer d’y attirer des étrangers en leur donnant des terres dont les riches devraient faire abandon (Polybe V, 93, 5-7).

La petitesse de certaines cités les rend vulnérables : Paeonion, qui n’a que 7 stades de tour, soit quelque 1 250 mètres, ne peut survivre : Philippe V la détruit (Polybe IV, 65). A ce mal, une solution souvent imposée par les rois est le synoecisme [11] , fusion entre cités. Lysimaque agrandit ainsi Ephèse en y transférant des habitants de Colophon et de Lébédos (Pausanias I, 9). Autre solution : l’implantation de nouveaux citoyens, la politographie. Ainsi Philippe V, vers 220, prie Larissa de s’adjoindre de nouveaux citoyens [12] . Des cités grecques, guidées par les rois, regroupent leurs forces : leurs pactes de sympolitie ont été inscrits sur pierre [13] . Par exemple, les colons militaires de Magnésie ont été incorporés à Smyrne par « politographie ». Leur commune alliance avec le roi les incite à cet acte qui « servira les intérêts » de Séleucos II (OGIS 229, vers 244). Les Magnésiens adopteront le droit de Smyrne et sa monnaie. L’alliance prend parfois la forme d’une isopolitie plus ou moins complète, par exemple, entre Pergame et Temnos, sous Lysimaque ou Philétaire [14]  (M. Fraenkel, Inschr. Pergamon 5 = OGIS 265) ou entre Messène et Phigalie (Syll., 3e éd., 472, vers 240).

D’autres villes sont fondées en vue de la défense d’un territoire contre les barbares. « La Médie — dit Polybe X, 27 — est entourée d’une ceinture de villes grecques qui, selon le système que préconisa Alexandre, doivent la protéger contre les Barbares qui l’environnent. Fait exception à cette règle, Ecbatane. »

Pareilles villes sont, à l’origine, des colonies militaires. Mais, si le site et les circonstances s’y prêtent, elles peuvent acquérir une fonction de marché, puis, s’agrandissant, faire s’infléchir vers elles les routes et le commerce : tel fut le cas de Doura-Europos, et aussi de Pergame, fondée au IVe siècle, sur un piton rocheux, par le satrape de Mysie Orontes de Bactriane [15] . Le palais des Attalides, construit sur le rocher, attira dans la plaine, au pied de l’acropole, un relais obligé du commerce du Pont vers Sardes et Rhodes.

Autre type encore de fondation et de fonction : les villes-doublets. Non loin d’une vieille capitale d’Orient, les Grecs fondent une ville à eux, tandis que subsistent, dans l’ancienne cité, la population, la langue, le droit, les techniques indigènes. Telle est, par exemple, Séleucie du Tigre auprès de Babylone ou Ptolémaïs à côté de Thèbes de Haute-Egypte.

En matière de fondation de villes, comme en maints autres domaines, les Ptolémées ont une position singulière. En dehors de Ptolémaïs, ils n’ont pas fondé de cités en Egypte, mais seulement des postes pour la chasse aux éléphants et le commerce des produits africains : Bérénice, Philotera sur la mer Rouge et Ampelone sur le rivage oriental de cette mer, que Ptolémée II fit fonder par Milet [16] , pour capter le commerce arabe des aromates. C’est qu’en fait ils n’avaient aucun intérêt à urbaniser une Egypte à laquelle ils entendaient conserver sa vocation agricole qui faisait leur richesse [17] .

Mais hors d’Egypte, en Syrie et en Palestine, ils se comportèrent comme les Séleucides et donnèrent des noms dynastiques à de vieilles places du pays. Akko fut une Ptolémaïs et Amman, une Philadelphie, comme on l’a vu plus haut.







2 - La ville et le roi

Pour la ville hellénistique, le problème institutionnel fondamental est celui de ses rapports avec le roi [18] . Même si elle est entièrement libre, comme Rhodes, elle est néanmoins engagée dans des alliances, ou sollicitée de l’être.



a - Alexandre et les villes

A l’arrivée d’Alexandre, beaucoup de villes, grecques ou non, spontanément ou après révolution intérieure, ouvrent leurs portes au Macédonien. A Ephèse (Arrien, Anabase I, 17), Alexandre ramène ses partisans qui avaient été exilés, rétablit la démocratie et fait verser à Artemis les tributs dus jusque-là à la Perse. Sardes, (Arrien, An. I, 17, 3-5), les villes de la côte syrienne, sauf Tyr et Gaza (Arrien, ibid., II, 13, 7 ; 20, 1-3 ; Diodore XVII, 40), font de même. Alexandre y dissout les dernières traces d’oligarchie ou de tyrannie, les absout d’une velléité de résistance qu’il met au compte de la contrainte, établit la démocratie, donne l’autonomie et la liberté. Il laisse, dans les citadelles, une garnison macédonienne et manifeste aux dieux sa piété.

Mais Milet se défendit avec acharnement. Alexandre accorda cependant la liberté aux survivants (Arrien, Anabase I, 18, 3 - 19, 6 et Diodore XVII, 22). A Tyr et à Gaza, qu’il fallut longuement assiéger, il fut implacable : ces villes furent détruites et repeuplées de colons étrangers (Arrien, An. II, 15-24 et 25-26, et Diodore XVII, 40-46 et 48, 7).

Certaines villes tergiversèrent, prises entre deux partis, comme au Ve siècle au temps de la conquête perse ou sous l’empire athénien. L’amiral rhodien Memnon, au service du dernier Darius, fortifiait leur velléité de résistance. Alexandre leur fit payer durement leurs hésitations. A Chios, qui changea quatre fois de régime, de 334 à 332, il ordonna de rappeler les bannis, de bannir le parti persophile, de se donner une constitution démocratique dont il contrôlera la teneur et de fournir vaisseaux et équipages. La lettre qu’il lui adresse à cette occasion (Syll., 3e éd., 283) est un des rares documents authentiques de son règne. Alexandre s’y réserve la juridiction d’appel en matière politique, après jugement du synedrion de la Ligue de Corinthe.

Partout où il l’a pu, Alexandre s’est présenté en libérateur (Diodore XVII, 24). Au contraire, le droit de conquête, autorisant la sanction ou la grâce, est invoqué là où il n’y a plus rien à ménager. L’acte juridique ne se laisse point dissocier de la pression militaire ni des révolutions intérieures qui font s’écrouler les résistances.





b - Degrés et éléments de la liberté

Il y a des degrés dans la liberté accordée aux villes. Le premier palier, c’est l’autonomie : la ville garde ses lois et reste ainsi distincte du pays royal. Mais sa constitution peut être l’objet d’un contrôle (exemple, à Chios, d’après Syll., 3e éd., 283), les structures démocratiques étant seules admises sous Alexandre. Plus tard, lors du rappel des bannis, en 324, les villes d’Europe auront à procéder chez elles à cette opération (Diodore XVIII, 8, 2 et Syll., 3e éd., 306, circulaire sur les modalités de restitution des propriétés à Tégée).

L’imposition du tribut et des fournitures pour l’entretien de l’armée semble s’inspirer des exigences du roi de Perse. Il arrive qu’Alexandre maintienne le tribut, mais le consacre au dieu poliade, comme à Ephèse. Ne pas payer de tribut, ne pas loger les armées, ne pas avoir de garnison, ce sont les signes d’une libération majeure. Mais une ville peut être déclarée autonome et libre et cependant se voir imposer une garnison macédonienne, ainsi à Sardes (Arrien, An. I, 17, 7). Le souci d’assurer la défense des places et de prévenir des révolutions qui mettraient en danger les arrières de l’armée explique ces mesures.

Cependant Alexandre, pas plus qu’ensuite les rois hellénistiques, n’avait intérêt à affaiblir les villes. Celles-ci étaient souvent d’excellentes places fortes, dans des sites choisis de longue date en vue de la défense. Il fallait que, sous un commandement macédonien, leur structure politique restât responsable d’un ordre que ni Alexandre, ni les rois ensuite, ne pouvaient assurer. En outre, elles fournissaient la subsistance de l’armée. Cela explique la libéralité royale. Mais la révolte et la sécession sont dangereuses et toujours durement châtiées, même jusqu’à destruction complète [19] .





c - Contenu et usage de la liberté

C’est le roi qui accorde ou restitue la liberté et cet acte est unilatéral [20] . Mais la liberté n’est pas pour la ville un état passif. Celle-ci doit en user dans un sens politique déterminé. En effet, la « liberté », pour elle, c’est l’obligation de ne pas servir un roi concurrent. Elle doit donc être capable de se défendre et le vouloir. La garnison royale, si elle lui est imposée, trouve ainsi sa justification (voyez Syll., 3e éd., 410, Erythrée, vers 274).

De la part du roi, c’est aussi une garantie qu’il donne. Alors qu’Alexandre, libérateur, donnait ou restituait la liberté, ses successeurs parlent volontiers de la préserver, de la garantir (voyez, par exemple, OGIS 229, II. 10-11). Ainsi Philippe V, d’après Polybe IV, 84) [21] ,

« fait savoir aux Eléens que, s’ils entrent dans son alliance, il rendra tous les prisonniers de guerre sans rançon, il assumera leur sécurité contre toute attaque extérieure ; en outre, il respectera leur liberté, ne leur imposera ni garnison, ni tribut et leur laissera leur propre constitution ».


Les Eléens cependant se méfièrent et n’acceptèrent pas. Ils restèrent les alliés des Etoliens.

Comment expliquer cette évolution entre la liberté simplement accordée par Alexandre et la liberté garantie par ses successeurs ? Du temps d’Alexandre, la condition des villes résultait de leurs rapports avec un seul roi. La ville ne choisissait pas son allégeance. Au contraire, les rois hellénistiques ont toujours des rivaux. Entre les rois, une surenchère [22]  s’établit, dont à l’occasion profitent les villes, ce qui augmente le contenu de leur liberté. Et, à mesure que s’affaiblissent les rois, notamment sous la pression romaine, les villes en arrivent à s’assurer une autonomie presque totale.

Le droit maximum qu’un roi puisse s’arroger sur une ville, c’est de la vendre : Alexandre Balas a vendu Marathos à Arados, d’après Diodore XXXIII, 5, 1, mais il fallait aux Aradiens user de ruses pour prendre possession de Marathos. Les Etoliens, en 211-210, vendirent à Attale Ier, pour 30 talents [23] , Egine qu’ils avaient reçue des Romains. Antiochos III donna Stratonicée de Carie à Rhodes en témoignage de reconnaissance [24] . Ptolémée II donna Telmesse à Ptolémée, fils de Lysimaque [25] .

Au contraire, une ville forte, à l’égard d’un roi en difficulté, peut user de chantage. Ainsi une ville, dont le nom est perdu, menace de se donner aux Romains (Polybe XVIII, 49, 1). Ou bien elle se livre à un roi moyennant une garantie de liberté. Les Thasiens, par exemple, firent dire à Philippe V « qu’ils lui livreraient leur ville s’il ne leur imposait ni garnison, ni tribut, ni troupes à loger et s’il les laissait vivre sous leurs lois », ce que Philippe accorda (Polybe XV, 24, 2-3). Mais le marchandage est rarement assorti d’honnêteté. Les villes, attirées par d’autres promesses royales, les rois, pressés par les événements militaires ou les soucis de trésorerie, reviennent sur leurs engagements. Athènes se donne à Cassandre, puis à Démétrios Poliorcète, selon le jeu des partis et l’issue des batailles.

Il est un pays où les villes n’ont jamais fait l’objet de ces concurrences entre rois. Une fois de plus, ce pays singulier, c’est l’Egypte. Personne n’a disputé aux Lagides Alexandrie, Naucratis ou Ptolémaïs. Tout au plus les frères ennemis, Philométor et Evergète II se sont-ils disputé l’appui des Alexandrins. Aussi personne ne leur promet ni ne leur donne la liberté. Et même, il semble qu’Alexandrie, privée peut-être de boulè [26] , ait joui de moins d’autonomie que maintes villes de l’obédience séleucide.





d - Le thème politique de la liberté des Grecs

Indépendamment des chartes accordées par les rois à chaque cité selon les circonstances, un thème de propagande politique réapparaît plusieurs fois au cours de l’époque hellénistique, à l’usage de la Grèce d’Europe : celui de la « liberté des Grecs ». En 319, pour affaiblir le crédit de Cassandre ainsi que d’Antigone et de Ptolémée, ses alliés, et « afin de s’attirer de nombreuses alliances et un grand prestige », Polyperchon, le tuteur des rois, décida de « libérer les villes de Grèce et de dissoudre les oligarchies qu’y avait établies Antipater ». La proclamation, au nom des rois, comporte aussi un rappel des bannis et un retour à la situation telle qu’elle était sous Philippe et Alexandre (Diodore XVIII, 55-56). Mais cette générosité dévoile aussitôt un but politique précis : « Les Grecs auront à décréter que personne ne prendra les armes contre nous ni n’agira à l’encontre de nos intérêts. » Et ceci est « un ordre » auquel les rois « ne permettront pas qu’on se soustraie ». Mais Polyperchon échoue dans sa tentative de prendre Mégalopolis (Diodore XVIII, 70) ; sa puissance baisse et les villes aussitôt se détachent du parti des rois et traitent avec Cassandre (Diodore XVIII, 74). Les villes — comme les mercenaires — passent au vainqueur. En 315, Ptolémée et Cassandre sont alliés contre Antigone. Cette fois Diodore (XIX, 61-62) a conservé les proclamations antagonistes et semblables d’Antigone et de Ptolémée, affranchissant les Grecs de toute garnison étrangère et leur reconnaissant la liberté. « Les deux adversaires, dit Diodore, voyaient bien de quel poids serait l’amitié des Grecs. Aussi, pour se l’assurer, rivalisaient-ils de bienfaits à leur égard. » Même proclamation par Philippe V en 220, en défi aux Etoliens (Polybe IV, 25), par Antiochos III en 192, en défi à Rome (Tite-Live XXXV, 44), par Antiochos III et Rome, dans la Paix d’Apamée en 188 (Polybe XXI, 43 et Tite-Live XXXVIII, 38 sqq.). Le thème est repris par les Romains au cours de la conquête de la Grèce : la proclamation de Famininus au nom du Sénat, en 196, après sa victoire de Cynoscéphales, est accueillie avec un enthousiasme qu’évoquent Polybe (XVIII, 46) et Plutarque (Flamininus 10). En même temps que la liberté, Rome accorde aux villes grecques l’exemption de tribut et de garnison, ainsi que l’autonomie et elle renouvelle ce geste après le sac de Corinthe ! Mais c’est elle qui donna aux Achéens leur constitution et qui juge ceux qui la violent (Syll., 3e éd., 684).

Au terme de cette brève revue des rapports politiques entre les rois et les cités, l’impression d’instabilité est dominante. Les philosophies de l’ataraxie et, d’autre part, cynisme et scepticisme traduisent l’angoisse et le désarroi que fait lever la vie dangereuse au sein des cités.

Jusqu’à présent, nous avons vu les statuts imposés aux villes par les rois. Mais, sous les diadoques, certaines cités semblent considérées comme puissances autonomes en matière de politique extérieure. Lorsqu’en 311, Antigone le Borgne et les coalisés font la paix, le traité est communiqué pour ratification aux cités grecques (OGIS 5). Un ambassadeur leur en apporte le texte. L’acceptation de Skepsis cependant s’entoure, à l’égard d’Antigone, de protestations de loyalisme qui sont au bord du culte (OGIS 6).

On a ainsi l’impression qu’entre les villes et les rois les relations sont du type de l’alliance. Aussi bien, si elles ont à fournir une aide militaire, celle-ci est-elle de type symmachique. Mais les formes ne doivent pas nous dissimuler l’inégalité des rapports de forces.





e - Le roi et le gouvernement des villes

L’autonomie, qui est un des éléments de la liberté accordée par les rois, implique, pour les cités, la conservation des organes de la vie politique hérités de l’âge classique. Le corps civique est défini selon des formules qui vont de l’oligarchie à la démocratie. L’assemblée du peuple, en fonction de ses pouvoirs législatifs, judiciaires et exécutifs, continue à émettre des décrets ; les corps restreints émanant de cette assemblée — boulè, gérousie — continuent à préparer son travail ; des magistrats, prytanes, économes, gymnasiarques et notamment les stratèges, sont élus ou tirés au sort, exécutent les décisions de l’assemblée, proposent des décrets, sont éponymes ; des ambassadeurs sont désignés pour des missions auprès des rois et d’autres cités ; des traités sont passés entre cités ; des missions sont envoyées à Delphes ou à Olympie ; les villes ont leurs prêtrises et leurs fêtes ; des délégations sont envoyées à Rome pour se plaindre des rois ; Sparte garde ses rois et ses éphores. Polybe et les inscriptions nous plongent dans la vie politique intense des cités. Les inscriptions révèlent la persistance d’une diplomatique spécifique à chacune d’elles, et, alors que les rois emploient le grec commun, certaines, dans leurs actes, gardent leur dialecte (par exemple, à Cyrène, selon SEG IX, 5).

Pourtant dans ces rouages intacts d’une vie politique autonome, s’insère à plusieurs niveaux l’intervention royale.

Pour relever les modes de cette intervention, nous partirons de la constitution que Ptolémée Ier a donnée à Cyrène, à une date qu’il est impossible de choisir entre 322, 312 ou 308 [27] .

Cette constitution s’ouvre par la définition du citoyen. A deux catégories fondées sur des conditions de naissance, s’en ajoute une troisième : « Les hommes que nommera Ptolémée et ceux que le corps politique actif accueillera conformément aux lois ci-après » (ll. 1-4). Cette intervention royale n’a rien d’insolite : maints décrets entérinant l’entrée dans le corps civique de citoyens d’honneur sont pris pour répondre au vœu ou à l’ordre d’un roi. Ainsi Polyperchon (qui est l’équivalent d’un roi) donne à Athènes l’ordre d’admettre deux de ses protégés dans la citoyenneté (Syll., 3e éd., 315, de 319-18). D’autre part, les rois suggèrent les sympolities ou l’installation de nouveaux citoyens dans des cités pauvres en hommes. On a cité plus haut la recommandation de Philippe V, qui invite Larissa à admettre, dans son corps politique décimé par les guerres, les Thessaliens et les autres Grecs qui habitent la ville sans en être citoyens (Syll., 3e éd., 543, avec bibliographie dans SEG XIII, 1956, n° 389) [28] . Sur le modèle du rappel des bannis proclamé par Alexandre en 324, les ordres d’exil ou de rappel sont fréquents de la part des diadoques : Polyperchon, en 319, donne à des villes l’ordre d’exiler les citoyens qu’Antipater y avait placés à la tête du gouvernement (Diodore XVIII, 57). Evergète II introduit des étrangers dans le corps politique d’Alexandrie (Justin 38, 8, 7), probablement pour humilier les Alexandrins qui avaient pris parti contre lui dans les querelles dynastiques et repeupler leur ville désertée.

Précisément à Cyrène, Ptolémée intervient dans la composition du corps politique actif :

« Le corps politique actif sera composé de 10 000 hommes. En feront partie 1° parmi les exilés qui avaient cherché refuge en Egypte, ceux que Ptolémée désignera ; 2° ceux dont le cens sur la fortune foncière libre d’hypothèque — y compris les biens de leur femme — sera de 2 000 drachmes d’Alexandre, sur évaluation des censeurs » (ll. 6-9). On y ajoute les créances.


L’âge des citoyens actifs est de 30 ans. Le corps politique était auparavant de 1 000 hommes (1. 35). Ptolémée procède donc à un élargissement dans un sens démocratique. Au contraire, en 322-321, Antipater avait instauré à Athènes un régime censitaire privant 12 000 hommes sur 21 000 de la citoyenneté active en exigeant aussi un cens de 2 000 drachmes (Diodore XVIII, 18, 4).

A Cyrène, une boulè de 500 membres, âgés de 50 ans au moins et tirés au sort, semble indemne de l’emprise royale (ll. 16-19). Notons qu’à Alexandrie si, comme on peut le croire, la boulè avait été instituée par Alexandre, elle fut suspendue par un des Ptolémées (PSI 1160). L’emprise royale, en revanche, s’exerce à Cyrène sur la gérousie de 101 membres âgés de 50 ans au moins : « Les 101 membres (de la première session) seront nommés par Ptolémée. » Ensuite, les 10 000 éliront les remplaçants (ll. 20-24). L’intervention de Ptolémée est donc ici temporaire.

L’ingérence « royale » du satrape s’exerce aussi sur les magistratures supérieures. A Cyrène, « sera stratège Ptolémée lui-même. En outre, on élira 5 stratèges parmi les citoyens d’au moins 50 ans qui n’ont pas encore exercé cette charge » (ll. 26-28). Le modèle est sans doute l’exercice, par Philippe et Alexandre, de la fonction d’hegemôn de la Ligue de Corinthe. Ainsi, plus tard, Philippe V de Macédoine fut choisi comme chef de la Ligue des Villes crétoises (Polybe VII, 11).





f - Nomination par le roi de magistrats urbains

Ailleurs, sans exercer eux-mêmes les magistratures, des rois interviennent dans la désignation des magistrats. Les Séleucides nomment le grand prêtre de Jérusalem (Josèphe, Ant. XII, 5, 1, à propos d’Antiochos IV). A Pergame, Eumène Ier a nommé les cinq stratèges qu’il a choisis parmi les citoyens (OGIS 267, ll. 20 sqq.) ; il écrit à Pergame pour lui proposer de reconnaître leurs mérites. On ne sait si ce mode de désignation était en usage chez les autres Attalides. A Athènes, c’est avec l’assentiment et bien entendu sur la recommandation de Cassandre (Diodore XVIII, 74, 3) que Démétrios de Phalère est « élu par le peuple, législateur et épimélète », en l’an 317 (Syll., 3e éd., 318). Il exerça en fait les fonctions d’un commissaire royal et fut ensuite élu neuf fois stratège par la cité.

La magistrature urbaine de stratège est importante, car elle comporte des fonctions religieuses (par exemple, OGIS 267, de Pergame) et financières. Les stratèges ont le droit, parfois exclusif, de proposer des décisions à l’assemblée [29] . A Pergame, les stratèges-citoyens nommés par Eumène ont seuls ce droit [30] , ce qui prive les autres citoyens d’un des droits que les démocraties leur reconnaissent : l’initiative des propositions de lois. A Athènes, vaincue dans la guerre de Chrémonide, en 263-262 (?), le roi de Macédoine Antigone Gonatas désigne des stratèges qui sont ensuite élus par l’assemblée du peuple [31] , et ce au moins jusqu’en 250. Il est vrai que les deux seuls stratèges dont nous sachions qu’ils ont été à la fois nommés et élus dans ces conditions ont une fonction militaire importante : l’un est préposé à la défense de la côte (SEG III, 122), l’autre, à la défense du Pirée et des places fortes attenantes (Syll., 3e éd., 454).





g - Le commissaire royal

Une forme d’emprise beaucoup plus commune est la nomination d’un commissaire royal auprès des cités. La variété des titres de ces agents répond-elle à des fonctions distinctes ? Le problème est posé depuis longtemps [32] , mais on ne saurait, à cette question, donner une réponse qui vaille pour tout le monde hellénistique et pendant trois cents ans. Un classement des titres, par dates et par lieux, pour le seul domaine des Lagides [33] , fait apparaître pour chaque titre une variété d’acceptions, selon les villes et les dates, qu’explique sans doute le caractère global des missions dont ces commissaires paraissent chargés.

Nous nous bornerons à dégager ici quelques traits généraux. Généraux, en effet, puisque les fonctions de cet ordre se trouvent partout [34] . L’origine des fonctions de commissaire, quel qu’en soit le titre, est sans doute militaire et...
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